
AIDE EN LIGNE - DÉCLARATION ANNEXE 3310 ter 

RECOMMANDATIONS Cette annexe, facultative, est réservée aux redevables dont les secteurs 
d’activité situés dans le champ d’application de la TVA ne sont pas 
soumis à des dispositions identiques en matière de TVA. 

De ce fait, ces redevables sont tenus de tenir des comptes distincts pour 

l’application du droit à déduction. Ce document leur permet de détailler le 

calcul des droits à déduction par secteur en fonction des limitations 

particulières qui sont propres à chacun.  

Ils doivent tout d’abord procéder à l’identification de chacun de leurs 

secteurs distincts d’activité, et en particulier les adresses des immeubles 

pour lesquels une partie des loyers est soumise à la TVA sur option (art. 193 

de l’annexe II du CGI) ou à titre obligatoire. 

Ils doivent ensuite effectuer le décompte de la TVA due par secteur. 

Sont à reporter sur la déclaration CA3 trimestrielle ou mensuelle globale, à 

laquelle l’annexe n° 3310 ter doit être jointe : 

- le total de la TVA brute afférente aux recettes provenant de l’ensemble 

des activités de l’entreprise ; 

- le total des droits à déduction tous secteurs confondus ; 

- le résultat de la liquidation (TVA nette due ou crédit de TVA). 

Pourcentage de 
déduction général de 

l’entreprise 

Ce pourcentage de déduction doit obligatoirement être indiqué. 

Il résulte du rapport :   

Total du chiffre d’affaires H.T. de l’entreprise ouvrant droit  à déduction / 

Total du chiffre d’affaires H.T. de l’entreprise entrant dans le champ 

d’application de la TVA. 

Pourcentage de 
déduction propre à 

chaque secteur 

Les entreprises qui exploitent des secteurs d’activité dont les dispositions ne 

sont pas identiques au regard de la TVA doivent déterminer un pourcentage 

de déduction particulier pour chacun des secteurs. 

Ce pourcentage de déduction est déterminé pour chaque secteur distinct 

constitué dans l’entreprise à partir du rapport suivant :  

Chiffre d’affaires H.T. ouvrant droit à déduction du secteur / Total du chiffre 

d’affaires H.T. du secteur. 

TVA à reverser 

 

La TVA à reverser correspond à la TVA antérieurement déduite pour 

laquelle des régularisations de déductions sont nécessaires (modifications du 

pourcentage de déduction, réception de factures d’avoirs des fournisseurs…) 

Le montant total de la TVA à reverser doit être reporté ligne 15 de la 

déclaration CA3. 

Supprimé : C

Supprimé : ATTENTION : 
dans le cadre d’une demande de 
remboursement de crédit de 
TVA spéciale « exportateurs », 

le montant du crédit remboursable 

doit être déterminé sur l’imprimé 

3519. Pour ce faire, le crédit non 

restituable sur un secteur donné ne 

peut pas être imputé sur un autre 

secteur, mais doit être ajouté ligne 

15 «TVA antérieurement déduite à 

reverser » de la déclaration CA3 

souscrite au titre d’une période M 

et déduit  ligne 21 au titre de la 

période suivante.



TVA déductible sur 
immobilisations 

 

Pour chacun des secteurs distincts d’activité de l’entreprise, il convient de 

déterminer le montant de la TVA déductible sur immobilisations : 

- la TVA déductible sur immobilisations affectées à un secteur déterminé 

exclusivement est déterminée comme suit, sous réserve des exclusions et 

limitations de droit commun :  

TVA afférente aux immobilisations × pourcentage propre au secteur. 

- la TVA déductible sur immobilisations affectées à plusieurs secteurs 

d’activité est déterminée comme suit, sous réserve des exclusions et 

limitations de droit commun :  

TVA afférente aux immobilisations × pourcentage commun des secteurs 

d’activités concernés. Ce montant de TVA déductible est ensuite réparti entre 

chacun des secteurs concernés en fonction du rapport : Total du chiffre 

d’affaires HT du secteur / Total du chiffre d’affaires HT des secteurs 

concernés. 

TVA déductible sur 
autres biens et 

services concourant 
dans le secteur à la 

réalisation 
d’opérations ouvrant 

droit à déduction 

 

TVA déductible sur autres biens et services concourant dans le secteur à la 

réalisation d’opérations ouvrant droit à déduction exclusivement : la 

déduction est totale si le bien ou le service concourt exclusivement à la 

réalisation d’opérations ouvrant droit à déduction. Cette déduction est 

exercée par secteur, en fonction de l’affectation précise des biens. 

TVA déductible sur autres biens et services concourant dans le secteur à la 

réalisation d’opérations ouvrant droit à déduction non exclusivement : si le 

bien ou le service est affecté à l’ensemble des opérations d’un secteur, la 

TVA déductible est égale à : TVA afférente au bien ou service × 

pourcentage de déduction du secteur. 

Complément de TVA 
déductible  

 

Le complément de TVA déductible comprend la TVA déductible omise sur 

les précédentes déclarations ainsi que le report de crédit de TVA. 

Le total du complément de TVA déductible doit être ventilé, le cas échéant, 

entre les lignes 21 et 22 de la déclaration CA3 jointe.  

Mention expresse 
Les  redevables ont la possibilité de signaler, par une indication expresse, les 

motifs de droit ou de fait pour lesquels le mode de calcul des impôts ou taxes 

retenu déroge aux conditions habituelles. 

 

Cette information, appelée « mention expresse », permet, lorsqu’elle est 

portée dans la déclaration, de ne pas se voir appliquer de sanctions (intérêts 

de retard), si l’administration juge non - conforme la règle de calcul retenue 

par l’usager. 

 

Le service de la case « mention expresse » doit s’accompagner de la saisie 

d’un motif sur l’une des lignes du cadre réservé à la correspondance. 

 

Supprimé : L

Supprimé : L

Supprimé : , y compris le crédit 

non restituable dégagé colonne 14 

de l’annexe 3310 ter souscrite pour 

la période précédente


